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quotient familial
Question écrite n° 132746

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
du commerce extérieur, chargé du budget, sur le nécessaire rétablissement de la demi-part fiscale accordée aux
veuves et veufs divorcés ayant élevé au moins un enfant.
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Auteur : M. Jean-Jacques Candelier
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